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Victoire LASBORDES-DE VIRVILLE, Maître de conférences en droit privé 
à l’université de Versailles-Saint-Quentin en Yvelines (Paris-Saclay), 
Membre du laboratoire DANTE (Droit des affaires et des nouvelles 
technologies)

Pour restaurer l’attractivité de la cession de créance du Code civil, l’ordon-
nance n° 2016-131 du 10 février 2016 portant réforme du droit des contrats, 
du régime général et de la preuve des obligations a modernisé son régime 
juridique par des emprunts au droit spécial de la cession de créances profes-
sionnelles. Si le rapprochement des régimes juridiques qui en résulte n’est 
pas total et préserve notamment la spécificité fonctionnelle de la cession 
du Code monétaire et financier, il invite à envisager l’articulation de ces mo-
dalités de transmission conventionnelle de créances et la place de la volonté 
des parties dans le choix de la réglementation applicable.

 1  Le droit de la transmission convention-
nelle de créances se présente, depuis la 
loi Dailly n° 81-1 du 2 janvier 1981 facilitant 
le crédit aux entreprises, comme un droit 
fragmenté où coexistent des règles géné-
rales – celles du Code civil – applicables in-
dépendamment de la qualité des parties et 
de la nature de la créance et des règles spé-
ciales – codifiées dans le Code monétaire et 
financier – réservées à certaines créances 
et à certains opérateurs économiques. 
L’adoption des secondes répond aux at-
tentes de la pratique des affaires appelant 
de ses vœux la mise en place d’un instru-
ment souple et efficace permettant de cé-
der un ensemble de créances pour réaliser 
un paiement, financer un projet ou garantir 
un crédit par le transfert temporaire de la 

propriété de créances détenues par le cé-
dant sur un de ses débiteurs.

 2   Jusqu’à l’entrée en vigueur de l’ordon-
nance n° 2016-131 du 10 février 2016 portant 
réforme du droit des contrats, du régime 
général et de la preuve des obligations, la 
cession de créance du Code civil et celle du 
Code monétaire et financier apparaissaient 
très éloignées l’une de l’autre tant par leur 
régime – en particulier les conditions d’op-
posabilité au débiteur cédé, beaucoup plus 
contraignantes en droit commun en raison 
de l’intervention d’un officier public impo-
sée par l’ancien article 1690 du Code civil – 
que par leurs fonctions.
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